
REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE 

D’OLORON-SAINTE-MARIE – PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

SÉANCE  DU  31  JUILLET  2013 

 

Présents : 
 M. Bernard UTHURRY, Maire, Président, 
 M. Jean-Etienne GAILLAT, M. Jean-Pierre DOMECQ, 
 Mme Marie-Lyse GASTON, Mme Anne BARBET, M. Robert BAREILLE, 
 Mme Dolorès CABELLO, M. Patrick MAILLET, Adjoints, 
 Mme Marie-José ROMEO, Mme Dominique QUEHEILLE, 

Mme Georgette SALHI, M. Jean-Michel BRUGIDOU, 
Mme Eliane BELLEGARDE, Mme Elisabeth SALTHUN-LASSALLE, 
M. Jean-Marie GINIEIS, M. Philippe GARROTE, M. Jean-Pierre ARANJO, 
Mme Nathalie REGUEIRO, M. Fabien REICHERT, M. Gilles BITAILLOU, 
M. André LABARTHE, M. Michel ADAM, M. Daniel LACRAMPE. 

 
Excusées : 
 Mme Florence AGRAZ, Mme Jany N'HAUX. 
 
Délégations de vote : 
 M. Yves TOURAINE donne pouvoir à M. Patrick MAILLET, 
 Mme Véronique PEBEYRE donne pouvoir à Mme Marie-Lyse GASTON, 
 Mme Jeanine DUTECH donne pouvoir à Mme Nathalie REGUEIRO, 
 Mme Eliane YTHIER donne pouvoir à Mme Eliane BELLEGARDE, 
 M. Nicolas MALEIG donne pouvoir à Mme Georgette SALHI, 
 Mme Jeanne LARAN donne pouvoir à M. Michel ADAM, 
 Mme Valérie SARTOLOU donne pouvoir à M. Daniel LACRAMPE, 
 M. Gilbert EHRET donne pouvoir à M. André LABARTHE. 
 

 

21 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 

 Sur    rapport    et    proposition    de    Monsieur    le     Maire, le 
CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
  

- VOTE  l’attribution   nominative   des    subventions   exceptionnelles 
(65 74 00) ci-après : 

 
 CULTURE : 
 
  1 036 € à l’association « FRANCE PORTUGAL » pour la prise en 
charge de 148 repas complémentaires de musiciens, le vendredi 21 juin 2013 dans 
le cadre de la Fête de la Musique. 
 
  500 € à l’association « EDITIONS THALIE », jeune maison d’édition 
oloronaise, pour une aide financière à la réalisation de son premier ouvrage 
« Passion et Addictions ». 

…/… 
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  2 000 € à l’association « GARBURADE », pour encourager son 
développement de nouveaux projets en lien avec la Gastronomie et renforcer son 
programme d’activités de l’année. 
 
 JEUNESSE : 
 
  2 072 € à l’association « Centre Social La-Haüt » pour l’achat de 
matériel servant à la rénovation du cabanon (bâtiment communal) situé à côté du 
Fronton au Centre Social La-Haüt. Cette rénovation s’est réalisée grâce notamment 
à la participation des jeunes. L’objectif de cette rénovation était de créer un nouveau 
lieu d’accueil pour les adolescents du quartier en quête d’un nouvel espace (plus 
accessible) à investir. Ces travaux d’un montant global de 4 172 € ont bénéficié 
d’une aide de 2 100 € de la Caisse d’Allocations Familiales. 
 
 SPORTS : 
 
  795 € à l’association « FCO RUGBY » pour une participation aux frais 
de déplacements de l’équipe des minimes, à Cahors, lors de la phase finale du 
Trophée GROUPAMA Rugby 2013. 
 
 
 
 
Ainsi délibéré à Oloron Sainte-Marie, ledit jour 31 juillet 2013. 
Suivent les signatures.- 
 
 
 

LE MAIRE, 
Par délégation, le Premier Adjoint 

 
 
AFFICHE LE 05/08/2013 
 
 

Jean-Etienne GAILLAT 
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